










Les autres conditions particulières
à l’obtention d’un permis
Outre la formation et les diplômes requis pour l’obtention du
permis, un ordre professionnel peut établir d’autres exigences:
stage, formation supplémentaire ou examen professionnel. Le
candidat doit aussi satisfaire à ces exigences pour obtenir son
permis.

Ces autres conditions d’admission sont cependant identiques
pour tous les candidats, qu’ils aient acquis leur formation au
Québec ou à l’étranger. Certains ordres prévoient, par règle-
ment, des normes d’équivalence à ces conditions supplémen-
taires d’admission.

La connaissance de la langue française
La Charte de la langue française ajoute la connaissance appro-
priée du français comme condition à l’obtention d’un permis.
Une connaissance du français appropriée à l’exercice de sa
profession est reconnue à toute personne ayant complété trois
années d’études de niveau secondaire ou postsecondaire,
données en français.

Si son dossier n’indique pas une connaissance appropriée du
français, le candidat doit obtenir une attestation de l’Office
québécois de la langue française (OQLF). Pour ce faire, il doit
réussir un examen de l’OQLF qui évalue la connaissance de 
la langue selon quatre critères : la compréhension écrite, la
compréhension orale, l’expression écrite et l’expression orale.
Pour recevoir son attestation, le candidat doit atteindre la note
de passage pour chacun des quatre critères. L’examen est 
gratuit et se déroule à Montréal.

Un ordre professionnel ne peut délivrer un permis régulier à un
candidat qui ne satisfait pas aux exigences légales portant sur
la connaissance appropriée de la langue française. Cependant,
et à certaines conditions, l’ordre peut lui remettre un permis
temporaire, si par ailleurs il est apte à exercer une profession.
Ce permis temporaire peut être reconduit jusqu’à trois 
reprises avec l’autorisation de l’OQLF. Pour chaque renou-
vellement, le candidat doit se présenter aux examens de
l’OQLF tenus conformément aux règlements de l’OQLF. À
l'échéance, le candidat devra réussir l’examen de l’OQLF pour
obtenir un permis régulier et pouvoir porter le titre ou exercer
la profession.
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Renseignements utiles

Afin de connaître les conditions pour exercer une profession
régie par un ordre professionnel, vous devez :

1 consulter la fiche Exercer la profession qui se rapporte 
à la profession que vous souhaitez exercer;

2 communiquer avec l’équipe chargée de l’information 
sur les professions et métiers réglementés. Cette équipe 
peut vous accompagner dans vos démarches auprès d’un 
ordre professionnel; 

3 communiquer avec l’ordre professionnel qui régit la 
profession que vous souhaitez exercer. Les coordonnées
des ordres professionnels se trouvent dans les fiches
mentionnées précédemment.
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Renseignements utiles

Les frais pour obtenir un permis et s’inscrire au Tableau d’un
ordre sont parfois assez importants. Ils peuvent varier de
quelques centaines à plusieurs milliers de dollars, selon les 
circonstances et les ordres. Ils comprennent les frais de traite-
ment du dossier d’équivalence, d’examen, de délivrance du
permis, d’admission à l’ordre, etc. Le cas échéant, il faut 
y ajouter les dépenses liées à une formation ou à un stage 
requis.

Les procédures d’admission à un ordre professionnel sont 
parfois longues et complexes. En plus des délais de traitement
de votre dossier par l’ordre, tenez compte, s’il y a lieu, de la
disponibilité des cours ou des stages que vous devrez suivre
et de leur durée, ainsi que de la fréquence des examens 
de l’ordre et de l’Office québécois de la langue française.
Des délais peuvent aussi être occasionnés par d’autres étapes
administratives, par exemple dans le cas où des pièces 
justificatives supplémentaires seraient exigées.

-LES MÉCANISMES DE RÉVISION
Les règlements d’équivalence précisent qu’en cas de refus 
ou de mésentente, un candidat peut demander à se faire
entendre par l’ordre professionnel. Par la suite, l’ordre peut
réviser sa décision. Cette dernière décision est sans appel.
Certains ordres prévoient aussi des mécanismes de révision 
à différentes étapes du processus d’admission – stage, 
examen, etc.

L’INSCRIPTION À UN 
ORDRE PROFESSIONNEL
Une fois son permis en main, un candidat doit être admis à 
un ordre pour avoir le droit de porter un titre professionnel 
et d’exercer les activités qui s’y rattachent. Le Code des 
professions utilise l’expression « inscription au Tableau de 
l’ordre ».

Pour être inscrit au Tableau de l’ordre, le candidat doit :

> remplir les formalités et acquitter les frais relatifs 
à son inscription;

> payer sa cotisation annuelle et les autres sommes dues 
à l’ordre;

> fournir une garantie d’assurance responsabilité, 
s’il y a lieu;

> satisfaire aux autres conditions prescrites – absence 
de dossier disciplinaire ou criminel, examen de santé 
(exceptionnellement requis), etc.

Renseignement utile

Le Commissaire aux plaintes concernant les mécanismes de
reconnaissance des compétences professionnelles est chargé
de recevoir et d’examiner toute plainte d’une personne contre
un ordre professionnel en ce qui concerne les mécanismes de
reconnaissance des compétences professionnelles mis en
place au sein des ordres professionnels.



Avertissement

L’information contenue dans cette fiche était à jour en décembre 2010. Elle
provient de sources diverses et ne remplace en rien les textes de loi, énoncés
politiques ou programmes officiels. La forme masculine est utilisée pour alléger
le texte et désigne tant les femmes que les hommes.

POUR PLUS D’INFORMATION

Information et aide dans la démarche
auprès d’un ordre professionnel
>Ministère de l’Immigration et 

des Communautés culturelles 
www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/sipmr

Dans la région de Montréal :
Communiquez avec l’équipe chargée de l’information
sur les professions et métiers réglementés 
au 514 864-9191.

Ailleurs au Québec ou à partir de l’étranger :
Communiquez avec le Service Immigration-Québec
couvrant votre région d’établissement.

Information sur le système professionnel
québécois et le Code des professions
>Office des professions du Québec

www.opq.gouv.qc.ca

>Conseil interprofessionnel du Québec
www.professions-quebec.org

Information sur les attestations 
et les examens d’évaluation de 
la connaissance de la langue française
>Office québécois de la langue française

www.oqlf.gouv.qc.ca

Diffusion des lois et règlements 
>Les Publications du Québec

www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Information sur le marché du travail 
au Québec
>Emploi-Québec

emploiquebec.net

>Ministère du Développement économique, 
de l’Innovation et de l’Exportation
www.mdeie.gouv.qc.ca
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